Jacques Pharisa

Ch. des Gottes 10
1665 Estavannens Estavannens, le 10 septembre 2024

Service des constructions
@seca@fr.ch

Remarque sur le plan directeur cantonal - modification du plan sectoriel
d’exploitation des matériaux (PSEM)

Monsieur le Conseiller d’Etat Directeur,

A titre de propriétaire du terrain situé sur la commune de Bas-Intyamon, secteur
2162.01 au lieu-dit La Chenaletta, je vous confirme mon intérét pour ’exploitation
de ce gravier dans ce secteur.

Etant en contact avec ’entreprise Grisoni Zaugg pour finaliser un contrat
d’exploitation future, je vous confirme que ce gravier suscite le grand intérét
d’étre exploité par une entreprise régionale.

Dés lors, je vous remercie de l’intérét que vous porterez a mon courrier et vous
adresse, Monsieur le Conseiller d’Etat Directeur, mes meilleures salutations.

Jacques Pharisa
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